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Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 
commune de Castelnaudary a été approuvé le 
24 janvier 2018 par le Conseil Municipal. 

Depuis son approbation, celui-ci a fait l’objet 
des évolutions suivantes :

Modification simplifiée n°1 approuvée le 15 
avril 2019 ;
Modification n°2 approuvée le 28 mars 
2023.

Par arrêté n°2024-R-0386 en date du 5 juillet 
2024, le maire a prescrit la modification de droit 
commun n°3 du PLU de Castelnaudary. Cette 
prescription a fait l’objet d’évolutions par l’arrêté 
modificatif n°2025-R-0431 du 11 juillet 2025.

La présente modification a pour objectif de faire 
évoluer le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de 
Castelnaudary sur les points suivants : 

Évolutions des Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP), afin de :

Engager une étude globale du secteur 
de Narcissou, afin de définir le cadre 
du développement de ce futur quartier 
stratégique, en tenant compte de sa 
situation en entrée de ville, de sa limite 
nord-est dessinée par le Canal du Midi, 
de l’équipement structurant défini par 
l’espace Donadery, de nécessaire lien 
à créer entre ce secteur et les quartiers 

•

•

→

•

Note de présentation en prévision de l’enquête publique

environnants, du tissu existant, d’un 
développement programmé de la 
commune - en lien notamment avec 
l’urbanisation de la ZAC «Les Vallons du 
Griffoul». Cela passera par :

La création d’une Orientation 
d’Aménagement et de 
Programmation, notamment au droit 
de la servitude de projet «Narcissou», 
afin de définir les principes 
d’aménagement qui découleront de 
l’étude évoquée ci-dessus ;
La modification de l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation 
dite Narcissou :

Afin de tenir compte de 
l’analyse globale évoquée ci-
dessus, (y compris paysagère 
et environnementale), ainsi 
que des évolutions requises 
pour répondre aux besoins en 
matière d’équipements publics 
sur ce site, en cohérence avec la 
suppression des emplacements 
réservés n°2 et 3 mise en oeuvre 
dans le cadre de la modification 
de droit commun n°2 ;
Cette évolution permettra aussi 
de corriger une erreur matérielle 
présente dans le règlement 
graphique en vigueur : la 
numération des emplacements 

-

-

•

•

réservés n°2 et n°3 y figurant 
toujours, alors que leur 
suppression a été actée lors de la 
procédure de modification n°2 ;
Une mise en cohérence du 
règlement graphique et de 
l’Orientation d’Aménagement et 
de Programmation, en tenant 
compte des constructions 
existantes. Cela se traduira 
notamment par l’extension 
de la zone U2, au droit des 
constructions existantes et par 
une adaptation de l’OAP en 
conséquence ;

Modifier l’Orientation d’Aménagement 
et de Programmation Méric en Matto, 
afin de :

Corriger des erreurs matérielles 
d’affichage sur l’OAP en vigueur : 
vocation en incohérence avec le 
règlement graphique, version erronée 
du règlement graphique intégrée à 
l’OAP ;
Revoir les conditions d’accès 
au secteur depuis la RD6 et de 
desserte interne, en tenant compte 
de l’avis technique des services du 
Département (Direction des routes 
et des mobilités). Cette évolution 
pourrait, selon les choix retenus, 
être accompagnée d’un ajustement 

•

•

-

-
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du règlement écrit, et notamment de 
l’article AUx3.

Modifications du règlement graphique, afin 
de :

Compléter modérément l’identification 
de bâtiments situés en zones agricoles 
et naturelles pour en autoriser le 
changement de destination. En effet, 
il s’avère que certains bâtiments n’ont 
pas fait l’objet de l’identification requise 
dans le cadre de la révision du PLU. 
Or, ce complément d’identification vise 
à soutenir la valorisation du patrimoine 
local, et notamment d’anciens bâtiments 
agricoles ayant perdu leur vocation. 
Les bâtiments faisant l’objet de cette 
identification au titre de l’article L.151-11-
2 du CU, feront également l’objet d’une 
identification au titre de l’article L.151.19 
du CU, relative au bâti patrimonial à 
protéger. L’identification de ce bâti au 
titre de l’article L.151-19 du CU sera 
assortie de prescription définies dans le 
règlement écrit ;
Procéder à la correction d’erreurs 
matérielles, faisant notamment suite à 
la Modification de droit commun n°2, 
laquelle avait pour objet la suppression 
d’emplacements réservés. Par erreur, 
l’Emplacement Réservé n°37 est 
représenté sur le règlement graphique 

→

•

•

avec le numéro 36, sur les plans «Nord» 
et «Sud» ;
Au droit de l’OAP Narcissou, ajuster les 
secteurs U2 et AU3 en cohérence avec 
les constructions existantes ;

Modification du règlement écrit, afin de : 
Préciser les règles relatives à 
l’aspect extérieur des constructions 
et aménagement de leurs abords, 
concernant le secteur U2, secteur 
pavillonnaire, lequel ne présente pas 
d’enjeux patrimoniaux. Par conséquent, 
il est proposé de ne pas réglementer les 
menuiseries en secteur U2 ;
Reconsidérer les rues ou espaces 
publics, au droit desquels serait admis le 
changement de destination d’un ancien 
commerce en logement. Rappelons que 
tout changement de destination d’un local 
commercial est interdit en secteur U1. 
Cette évolution s’avère indispensable 
afin de favoriser le réinvestissement 
des immeubles du centre-ancien et 
d’adapter la préservation des cellules 
commerciales, uniquement au droit des 
rues ou espaces publics stratégiques en 
matière de commerces et services. Cette 
évolution du règlement écrit pourra, le 
cas échéant, être accompagnée d’une 
évolution du règlement graphique ;
Revoir la rédaction du règlement relative 

•

→
•

•

•

aux changements de destination admis 
en zones agricoles et naturelles, laquelle 
stipule notamment des références 
règlementaires erronées (L.151-
35, au lieu de L.151-11 du Code de 
l’Urbanisme) ;
Compléter la rédaction du règlement, et 
notamment son annexe 4.5 - Règlement 
- Eléments de paysage protégés et 
changements de destination, afin de 
définir les prescriptions accompagnant 
l’identification du patrimoine bâti au titre 
de l’article L.151-19 du CU ;
Compléter la rédaction du règlement, et 
notamment son annexe 4.5 - Règlement 
- Eléments de paysage protégés 
et changements de destination, 
afin de compléter les prescriptions 
accompagnant l’identification du 
patrimoine écologique au titre de l’article 
L.151-23 du CU ;
En accompagnement de l’évolution 
apporté à l’OAP en Matto, le règlement 
écrit sera modifié afin que l’article AUx3 
autorise un accès conditionné depuis la 
RD6 ;

Mise à jour des annexes, notamment 
concernant :

Le schéma d’assainissement ;
L’annexe 2 manquante relative à 
l’arrêté préfectoral «portant classement 

•

•

•

→

•
•
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sonore des infrastructures de transport 
terrestre routières sur le département de 
l’Aude» ;
Les Obligations Légales de 
Débroussaillement (OLD) conformément 
aux articles R.151-53 13° du Code de 
l’Urbanisme et L.131-16.1 du Code 
Forestier ;
Le Site Patrimonial Remarquable dont 
le périmètre a été modifié par arrêté 
ministériel du 7 décembre 2022.

•

•

Localisation des modifications mises en oeuvre 
par la modification n°3 du PLU de Castelnaudary
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Coordonnées du maître d’ouvrage

Le maître d’ouvrage est :
La commune de Castelnaudary

22, cours de la République
BP 1100

11491 Castelnaudary Cedex
Tel. : 04.68.94.58.00

Mail : urbanisme-assurances@ville-castelnau-
dary.fr

Le projet de modification n°3 du PLU de Castel-
naudary a été élaboré sous l’autorité de 

Monsieur Patrick MAUGARD
Maire de la commune de Castelnaudary

Le dossier a été réalisé par le groupement 
d’études

OC’TÉHA (mandataire) :
OC’TÉHA

31 avenue de la Gineste
12000 RODEZ

Mail : contact@octeha.fr
Tél.: 05 65 73 65 76

Patrice CAUSSE
Paysagiste concepteur

1 route de Cassagnettes
12510 OLEMPS

Tél. 05 65 688 644 
Mail : contact@causse-pconcepteur.fr

CERMECO
Domaine de la Vicomté

2 rue de la Vicomté
82700 Saint-Porquier
Tél. 05 63 04 43 81
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Objet de l’enquête publique
L’enquête publique porte sur :

La modification de droit commun n°3 du 
PLU de Castelnaudary

La procédure de modification n°3 peut se sché-
matiser ainsi (cf schéma ci-contre) :

•

Etudes préalables

Elaboration du dossier

Arrêtés prescrivant la modification n°3 du PLU
- les 5 juillet 2024 et 11 juillet 2025-

Enquête publique

Examen et prise en compte des avis des Personnes Publiques Associées et des conclusions du 
Commissaire Enquêteur

Approbation en Conseil Municipal

PLU exécutoire après transmission au Préfet et réalisation des mesures de publicité

Consultations spécifiques (INAO, CNPF, Chambre d’agriculture, CDPENAF), examen cas par 
cas par la MRAe et notification du projet aux personnes publiques associées mentionnées aux 

articles L 132-7 et L 132-9 du CU
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Quelques précisions concernant l’enquête 
publique...

Selon l’article R123-8 du Code de l’Environ-
nement, la note de présentation précise les 
coordonnées du maître d’ouvrage ou de la per-
sonne publique responsable du projet, plan ou 
programme, l’objet de l’enquête, les caractéris-
tiques les plus importantes du projet, plan ou 
programme et présentant un résumé des prin-
cipales raisons pour lesquelles, notamment du 
point de vue de l’environnement, le projet, plan 
ou programme soumis à enquête a été retenu

Selon l’article L153-41 du Code de l’urbanisme: 
Le projet de modification est soumis à enquête 
publique réalisée conformément au chapitre II 
du titre II du livre Ier du code de l’environne-
ment par la président de l’établissement public 
de coopération intercommunale ou le maire 
lorsqu’il a pour effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20% les possibi-
lités de construction résultant, dans une zone, 
de l’application de l’ensemble des règles du 
plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construi-
re ; 
3° Soit réduire la surface d’une zone urbaine ou 
à urbaniser ;
4° Soit d’appliquer l’article L. 131-9 du présent 
code.

Selon, l’article R153-8 du Code de l’urbanisme: 
Le dossier soumis à l’enquête publique est com-
posé des pièces mentionnées à l’article R123-8 
du code de l’environnement et comprend, en 
annexe, les différents avis recueillis dans le ca-
dre de la procédure.
Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des 
pièces portées à la connaissance de l’établis-
sement public de coopération intercommunale 
compétent ou de la commune par le préfet.

Selon, l’article L153-43 du Code de l’urbanis-
me: A l’issue de l’enquête, ce projet, éventuel-
lement modifié pour tenir compte des avis qui 
ont été joints au dossier, des observations du 
public et du rapport du commissaire ou de la 
commission d’enquête, est approuvé par déli-
bération de l’organe délibérant de l’établisse-
ment public de coopération intercommunale ou 
du conseil municipal.

Selon, l’article L153-44 du Code de l’urbanis-
me:
L’acte approuvant une modification devient 
exécutoire dans les conditions définies aux ar-
ticles L 153-23 à L153-26

Contenu du dossier de modifi-
cation de droit commun n°3
Le dossier soumis à l’enquête publique 
comportera:

Les arrêtés de prescription de la 
modification de droit commun n°3 du PLU 
de Castelnaudary
Le rapport de présentation et ses annexes,
Le règlement écrit (et annexes) et 
graphique,
Les avis rendus lors de la phase de 
consultation,
Le projet de PLU modifié tel qu’entériné par 
la collectivité, le cas échéant.

NB : la numérotation ci-dessous reprend la numérotation 
du dossier initial du PLU afin de faciliter l’insertion des 
nouvelles pièces dans le dossier complet une fois la 
présente modification approuvée. 

Pièce 0 : Pièces administratives

Comprend l’arrêté de prescription et l’arrêt 
modificatif de la modification n°3 du PLU, ainsi 
que les avis reçus au cours de la procédure. 

Pièce 1 : Rapport de présentation

Pièce 1.1 : Rapport de présentation
Le rapport de présentation explique les choix 
retenus pour établir le projet de PLU modifié, 
présente le projet motivant cette procédure. 

-

-
-

-

-

-
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comporter l’interdiction de construire, les règles 
concernant l’implantation des constructions, la 
hauteur des constructions, leur aspect extérieur, 
le stationnement, les espaces extérieurs. Il fixe 
les règles applicables.

- Pièce 4.5 : Éléments de paysage protégés et 
changements de destination

Pièce 6 : Annexes
Ces pièces présentent les annexes du PLU 
de Castelnaudary, notamment celles qui ont 
été ajoutées ou modifiées dans le cadre de la 
présente modification n°3.

-Pièce 6.1 : Annexe Nuisances classement 
sonore infrastructures

-Pièce 6.2 : Annexe obligations légales de 
débroussaillement

-Pièce 6.3 : Site Patrimonial Remarquable

-Pièce 6.4 : Zonage assainissement 

Caractéristique la plus impor-
tante du projet
Comme cela a été souligné en introduction, la 
modification de droit commun n°3 du PLU de la 
commune de Castelnaudary porte sur plusieurs 
objets.

Ces modifications concernent les pièces 3, 4 
et 6 du dossier de PLU. Elles sont expliquées 
et justifiées dans le paragraphe 3 du présent 
rapport.

Résumé des principales raisons 
pour lesquelles, notamment 
du point de vue de l’environne-
ment, le plan soumis à enquête 
a été retenu
La modification de droit commun n°3 du 
PLU est réalisée conformément au cadre 
réglementaire définit par plusieurs dispositions, 
et notamment  : la loi sur l’eau, la loi barnier, la 
loi ALUR, la loi MACRON, la loi ELAN, etc.

Dans le cadre de la présente procédure de 
modification de droit commun n°3, un écologue 
a réalisé une pré-diagnostic, à hauteur des 
secteurs d’OAP Narcissou (évolution de l’OAP 
existante) et Narcissou / Donadéry (création 
d’OAP, suite à la fin de la servitude de projet en 
2023), afin de recenser les impacts prévisibles 
sur l’environnement.
Il s’avère que sur ces parcelles des enjeux 
écologiques globalement faibles, sont présents. 
Néanmoins, il préconise la préservation des 
haies, arbres remarquables, ensembles boisés, 
mare, arborescentes denses, aux enjeux 
modérés à forts; lesquels font l’objet d’une 
identification au titre de l’article L.151.23 du CU 
(protection du patrimoine environnemental) sur 

Il s’appuie sur un diagnostic de territoire, sur 
l’analyse des impacts du projet de celui-ci.

Pièce 1.2 : Annexes au rapport de 
présentation: Le pré-diagnostic réalisé par 
le bureau d’études CERMECO; et les pièces 
relatives à l’Examen au cas par cas par la 
personne publique responsable.

Pièce 3 : Les Orientations d’Aménagement 
et de Programmation
Ce document expose les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
du PLU de Castelnaudary, en particulier celles 
ayant fait l’objet d’évolutions ainsi que la 
nouvelle OAP du site de Narcissou / Donadéry, 
créée dans le cadre de la présente modification 
n°3.

Pièce 4 : Règlement
Pièce 4.1 : Règlement graphique

Documents graphiques découpant le territoire 
communal en zones réglementées pour 
l’occupation et l’utilisation des sols.

Pièce 4.2 : Règlement écrit
En complément du zonage, le règlement fixe, 
en cohérence avec le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables, les règles 
générales et les servitudes d’utilisation des 
sols permettant d’atteindre les objectifs de 
développement durable, qui peuvent notamment 

-

-

-
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le règlement graphique. La création de cet outil 
de protection du patrimoine environnemental 
passe également par des compléments apportés 
au règlement écrit (annexe 4.5) afin de préciser 
les règles de protection de ce patrimoine.
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1.1. La modification de droit commun
Le projet de modification n°3 a pour objet des 
modifications du règlement écrit, du règlement 
graphique, des Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP), et des annexes. 

Ces évolutions pourraient avoir pour consé-
quence de :

Majorer de plus de 20% des possibilités de 
constructions dans une même zone en rai-
son de l’application de l’ensemble des rè-
gles du plan,
Diminuer les possibilités de construire, 

Ainsi, elles entraînent la mise en oeuvre d’une 
procédure de modification de droit commun. 
Cette procédure est régie par les articles sui-
vants du Code de l’urbanisme :

Article L.153-36
Sous réserve des cas où une révision s’impose en application 
de l’article L. 153-31, le plan local d’urbanisme est modifié 
lorsque l’établissement public de coopération intercommunale 
ou la commune décide de modifier le règlement, les orienta-
tions d’aménagement et de programmation ou le programme 
d’orientations et d’actions.

Article L.153-37
La procédure de modification est engagée à l’initiative du prési-
dent de l’établissement public de coopération intercommunale 
ou du maire qui établit le projet de modification.

Article L. 153-38
Lorsque le projet de modification porte sur l’ouverture à l’ur-

-

-

banisation d’une zone, une délibération motivée de l’organe 
délibérant de l’établissement public compétent ou du conseil 
municipal justifie l’utilité de cette ouverture au regard des ca-
pacités d’urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà 
urbanisées et la faisabilité opérationnelle d’un projet dans ces 
zones.

Article L. 153-40
Avant l’ouverture de l’enquête publique ou avant la mise à dis-
position du public du projet, le président de l’établissement pu-
blic de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet 
de modification aux personnes publiques associées mention-
nées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. [...]

Article L. 153-41
Le projet de modification est soumis à enquête publique réali-
sée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code 
de l’environnement par le président de l’établissement public 
de coopération intercommunale ou le maire lorsqu’il a pour ef-
fet :
1° Soit de majorer de plus de 20% les possibilités de construc-
tion, résultant dans une zone, de l’application de l’ensemble 
des règles du plan; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;
3° Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 
[...]

Article L. 153-43
A l’issue de l’enquête publique, ce projet, éventuellement mo-
difié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, 
des observations du public et du rapport du commissaire ou 
de la commission d’enquête, est approuvé par délibération de 
l’organe délibérant de l’établissement public de coopération in-
tercommunale ou du conseil municipal.

1. Rappel de la procédure

1.2. Avis de l’autorité environnementale  
(MRAe)
Le territoire du PLU n’est pas concerné par un 
site Natura 2000. Par ailleurs, les modifications 
générées par la présente procédure n’ont pas 
d’incidences notables sur l’environnement (cf 
partie 4 du présent rapport de présentation).

Cependant, conformément à l’article R.104-12 
du Code de l’Urbanisme, un examen au cas 
par cas sera réalisé par la personne publique 
responsable, en application des articles R.104-
33 à R.104-37 du Code de l’Urbanisme. Celui-
ci permettra de déterminer si la procédure est 
soumise à une évaluation environnementale.



13Rapport de présentationPLU de Castelnaudary - modification N°3

2. Contextualisation de la procédure

Le territoire concerné par la présente 
modification de droit commun n°3 est celui de 
la commune de Castelnaudary.. 

2.1 - Situation géographique et administrative 
du territoire
La commune de Castelnaudary se situe 
au Nord-Ouest du département de l’Aude, 
entre Toulouse et Carcassonne, au coeur du 
Lauragais.

Le Lauragais s’étend autour d’un axe central 
que constitue le Canal du Midi, entre les 
agglomérations de Toulouse, Carcassonne, 
Castres et Pamiers. Il est également délimité 
par les contreforts des Pyrénées au Sud, et 
les contreforts du Massif Central au Nord 
constitués par les pentes de la Montagne 
Noire. Pour le reste, le territoire du Lauragais 
se compose d’une succession de plaines et de 
collines particulièrement favorables à la culture 
de céréales.

Castelnaudary est facilement accessible par 
l’échangeur de l’A 61 et les RD 6113, RD 1113 
et RD 624. La commune constitue un carrefour 
au sein du territoire du Lauragais.
La dilatation du bassin Toulousain impacte 
directement la dynamique du territoire de par 
sa proximité (60 km) et son dynamisme qui 
exercent une influence directe sur la région. 
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Sous-préfecture de l’arrondissement du même 
nom, elle bénéficie donc d’un positionnement 
stratégique entre Toulouse et Carcassonne, 
notamment grâce à la présence de l’autoroute 
A61 et d’une gare ferroviaire sur la ligne 
Bordeaux-Sète.

Avec environ 12 000 habitants, Castelnaudary 
représente la ville-centre de son bassin de vie 
et joue un rôle moteur en matière économique, 
touristique, éducative et administrative.

Le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) du Pays Lauragais

La commune de Castelnaudary est une 
commune membre du SCoT du Pays 
Lauragais.

Le SCOT est un document de planification 
stratégique qui encadre l’aménagement des 
166 communes du Pôle d’Équilibre Territorial 
et Rural (PETR) du Pays Lauragais à l’horizon 
2030.
Il fixe des orientations stratégiques cohérentes 
dans le domaine de l’habitat, du développement 
économique, des transports et déplacements, 
de la protection de l’environnement et de la 
gestion des risques. Il encadre l’aménagement 
du territoire et établit une vision prospective à 
l’échelle d’un territoire intercommunal qui fait 
sens. C’est donc un véritable outil d’application 

•

du principe de développement durable à travers 
une stratégie globale d’aménagement du 
territoire engageant élus, acteurs et habitants.

Le territoire du SCoT comprends quatre 
Communautés de communes : 

Communauté de communes Castelnaudary 
Lauragais Audois (CCCLA) – 43 communes 
dans l’Aude ;
Communauté de communes Aux Sources du 
Canal du Midi – intercommunalité couvrant 
des communes de la Haute‑Garonne, de 
l’Aude et du Tarn ;
Communauté de communes 
Piège‑Lauragais‑Malepère (CCPLM) – 38 
communes dans l’Aude ;
Communauté de communes des Terres 
du Lauragais – 58 communes issues de la 
fusion de Cap‑Lauragais, Cœur Lauragais 
et Coteaux du Lauragais Sud, siège à 
Villefranche‑de‑Lauragais.

Le SCoT contient 3 documents :
Un rapport de présentation, qui comprend 
un diagnostic associé à l’état initial de 
l’environnement, l’explication des choix 
retenus, l’analyse de la consommation 
d’espace, une évaluation environnementale, 
une synthèse et enfin des fiches 
techniques  ;
Un Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), qui fixe 

•

•

•

•

•

•

les principaux objectifs stratégiques du 
SCOT ;
Un Document d’Orientation et d’Objectifs 
(DOO), qui détaille les orientations des 
politiques énoncées dans le PADD et 
constitue la partie prescriptive et opposable 
du SCOT accompagné de ses deux 
documents graphiques.

Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable poursuivi par le SCoT a été défini 
comme tel :

Axe 1 : Préserver et valoriser les espaces 
naturels, agricoles et forestiers, mieux gérer 
les ressources et prévenir les risques

Orientation 1 : Conforter le rôle et la 
place de l’agriculture sur le territoire et 
lui donner une visibilité à long terme
Orientation 2 : Valoriser le patrimoine, 
le paysage et le cadre de vie, facteurs 
de richesse et d’identité du Lauragais
Orientation 3 : Préserver, valoriser et 
remettre en état les espaces naturels, 
les continuités écologiques et la 
biodiversité
Orientation 4 : Mieux gérer et économiser 
les ressources naturelles tout en 
prévenant les risques et nuisances

Axe 2 : Conforter l’autonomie économique 
et la complémentarité des territoires

Orientation 1 : Permettre l’accueil d’un 

•

•

-

-

-

-

•

-
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nombre d’emplois suffisant pour tendre 
vers à minima un ratio de 3,5 habitants 
pour 1 emploi
Orientation 2 : Identifier une stratégie 
économique adaptée aux objectifs de 
création d’emplois et tenant compte des 
spécificités territoriales
Orientation 3 : Définir une stratégie 
commerciale permettant une meilleure 
autonomie des territoires

Axe 3 : Assurer un équilibre entre 
l’urbanisation et les besoins en équipements 
et services à la population

Orientation 1 : Développer un habitat 
répondant aux besoins des différentes 
populations
Orientation 2 : Favoriser une urbanisation 
économe en espace et resserrée autour 
des centres-bourgs et villages

Axe 4 : Améliorer les déplacements et les 
infrastructures de communication dans le 
SCoT et au-delà du SCoT

Orientation 1 : Contribuer à l’amélioration 
de l’accessibilité routière du territoire 
par un maillage optimal
Orientation 2 : Encourager les usages 
de services de transports en commun et 
les modes de déplacements alternatifs
Orientation 3 : Poursuivre l’aménagement 
numérique du territoire

-

-

•

-

-

•

-

-

-

A noter que la modification du PLU être 
compatible avec ce SCoT du Pays Lauragais, 
intégrateur des documents de planification 
supérieurs (SDAGES, SAGES, ...).

Les objectifs poursuivis par le SCoT ont été 
définis comme tels :

PARTIE 1 : Polariser l’accueil de la nouvelle 
population

Le modèle d’organisation du territoire
L’accueil de population : des défis 
démographiques

PARTIE 2 : Préserver et valoriser les espaces 
naturels, agricoles et forestiers, mieux gérer 
les ressources et prévenir les risques

Conforter le rôle et la place de 
l’agriculture sur le territoire et lui donner 
une visibilité à long terme
Valoriser le patrimoine, le paysage et 
le cadre de vie, facteurs de richesse et 
d’identité du Lauragais
Préserver, valoriser et remettre en état 
les espaces naturels, les continuités 
écologiques et la biodiversité
Mieux gérer et économiser les 
ressources naturelles tout en prévenant 
les risques et nuisances

PARTIE 3 : Conforter l’autonomie 
économique et la complémentarité des 

•

-
-

•

-

-

-

-

•

territoires
Permettre l’accueil d’un nombre 
d’emplois suffisant pour tendre vers 
a minima un ratio de 3,5 hab. pour 1 
emploi 45
Identifier une stratégie économique 
adaptée aux objectifs de création 
d’emplois et tenant compte des 
spécificités territoriales
Définir une stratégie commerciale 
permettant une meilleure autonomie 
des territoires

PARTIE 4 : Assurer un équilibre entre 
l’urbanisation et les besoins en équipements 
et services à la population

Développer un habitat répondant aux 
besoins des différentes populations
Favoriser une urbanisation économe en 
espace et resserrée autour des centres-
bourgs et villages
Valoriser le territoire par une maîtrise, 
une qualité et une durabilité de la 
construction des bâtiments
Favoriser l’émergence d’une offre 
en équipements et services publics 
répondant aux besoins des habitants

PARTIE 5 : Améliorer les déplacements et 
les infrastructures de communication dans 
le SCOT et au-delà du SCOT

Contribuer à l’amélioration de 

-

-

-

•

-

-

-

-

•

-
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Territoire du Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) du Pays LAuragais

l’accessibilité routière du territoire par 
un maillage optimal
Encourager les usages de services de 
transports en commun et les modes de 
déplacements alternatifs
Poursuivre l’aménagement numérique 
du territoire

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
du Pays Lauragais a été approuvé le 12 no-
vembre 2018.
Il est actuellement en cours de révision, avec 
l’élaboration d’un SCoT valant PCAET (Plan 
Climat-Air-Énergie Territorial), prescrite par 
délibération le 29 février 2024.

-

-
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Rappel du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) du PLU 
de Castelnaudary

Selon l’article L.131-4 du Code de l’urbanisme, 
les documents d’urbanisme locaux (dont 
les PLU) doivent être compatibles avec les 
orientations fondamentales du SCoT.

AXE 1 : AFFIRMER UN PROJET URBAIN 
DURABLE GAGE DE QUALITE ET DE 
DIVERSITE POUR CASTELNAUDARY
Objectif 1 : Encadrer et organiser le 
développement urbain de Castelnaudary
Objectif 2 : Poursuivre la mixité et la diversité 
du pôle urbain
Objectif 3 : Promouvoir la fluidité de la circulation, 
la mobilité et la qualité des aménagements 
urbains
Objectif 4 : Affirmer le renouvellement urbain 
du cœur historique

AXE 2 : POURSUIVRE LE PROJET 
ECONOMIQUE LOCAL AUTOUR D’UNE 
ECONOMIE PLURIELLE
Objectif 1 : Poursuivre le développement des 
secteurs d’activités et améliorer leur image
Objectif 2 : Préserver et soutenir l’activité 
agricole
Objectif 3 : Développer une politique touristique 
porteuse de développement local
Objectif 4 : Favoriser le développement de 

• nouvelles activités en lien avec les énergies 
renouvelables

AXE 3 : SOUTENIR  UN PROJET PATRIMONIAL, 
PAYSAGER ET ENVIRONNEMENTAL 
SUPPORT D’UN CADRE DE VIE POUR TOUS
Objectif 1 : Sauvegarde la richesse naturelle et 
paysagère
Objectif 2 : Favoriser le développement d’une 
identité « cœur de ville »
Objectif 3 : Développer la qualité 
environnementale dans le développement de 
la ville
Objectif 4 : Prévenir les risques et nuisances 
pour garantir la sécurité et le bien-être de tous

La présente modification de droit commun 
n°3 doit être compatible avec les orientations 
définies par le SCoT du Pays Lauragais, 
ainsi qu’avec les objectifs énoncés dans le 
PADD du PLU de Castelnaudary.

Bilans triennal de l’artificialisation et bi-
lan du PLU

Le rapport triennal d’artificialisation des 
sols  de la commune de Castelnaudary a été 
débattu lors du Conseil Municipal du 7 octobre 
2024. Il exposait les conclusions synthétiques 
suivantes:
La consommation d’ENAF  2011 à 2021 porte 
sur 154.54 ha, soit 15.45 ha par an.

Cela signifie que théoriquement, la Ville pourrait 
consommer 77.27 ha (154.54 / 2) de 2021 à 
2030, étant précisé que toutes les constructions 
de la ZAC Griffoul (28 ha) et du PRAE Nicolas 
Appert, ont été comptabilisés sur les périodes 
précédentes, dont période de référence 2011-
2020 pour la ZAC du Vallon de Griffoul.

Entre 2021 et 2023 (période d’analyse du 
rapport), sur la base de l’observatoire, la Ville 
a consommé 4.4 ha étant précisé que nous 
n’avons pas les données 2023. Ce qui signifie 
concrètement, que 4.4 ha correspondraient à 2 
années pleines. 

Par conséquent, la consommation de 2021-
2023 (données 2021-2022) correspond à une 
consommation annuelle de 2.2 ha, compatible 
avec la cible de Climat et Résilience à 7.725 ha 
(154.5 ha / 2 / 10 ans).

•
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identifiés ;
Suivre les tendances socio-économiques ;
Analyser la consommation d’espaces 
naturels agricoles et forestier ;
Analyser la pression sur les équipements et 
les réseaux ;
Analyser l’évolution des milieux naturels, 
ainsi que l’état de conservation des habitats 
et espèces présents sur la commune ;
Analyser la préservation des terres 
agricoles.

Les conclusions du bilan du PLU :
«Le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de Castelnaudary 
fixe un objectif démographique ambitieux de 
15 000 habitants à l’horizon 2030, objectif 
presque atteint selon les tendances actuelles. 
L’attractivité de Castelnaudary se manifeste par 
une augmentation continue de la population, 
avec un parc de logements en expansion, 
notamment par le développement de la ZAC des 
Vallons du Griffoul, qui répond à une demande 
de plus en plus forte. Bien que le nombre de 
nouveaux logements prévus reste insuffisant 
par rapport aux objectifs du PLU, la commune 
poursuit activement des aménagements pour 
favoriser l’accueil de nouveaux habitants.
En parallèle, la commune affiche une économie 
dynamique, conforter par le Parc Régional 
d’Activités Économiques (PRAE) Nicolas Appert, 

2.
3.

4.

5.

6.

fondée sur les services et le commerce, avec des 
signes de diversification et de décentralisation 
de l’emploi dans la région. Malgré une légère 
baisse de concentration d’emplois depuis 2021, 
Castelnaudary maintient une base économique 
solide, renforcée par des politiques de soutien 
à l’économie locale et par l’axe 2 du PADD 
qui encourage une «économie plurielle». En 
matière d’infrastructures, la commune montre 
une forte offre éducative et d’équipements, 
soutenant ainsi la diversité et la mixité urbaine, 
deux objectifs clés du PADD.
La croissance urbaine n’est cependant pas 
sans impact environnemental. La dégradation 
de la qualité écologique des cours d’eau 
suggère que l’urbanisation exerce une pression 
sur les écosystèmes locaux. Les autorités 
locales, conscientes de ces défis, œuvrent à 
l’amélioration des infrastructures, y compris 
la gestion des eaux, et mettent en place des 
surveillances pour protéger les ressources 
naturelles de la commune.
Enfin, Castelnaudary s’engage aussi dans la 
préservation de l’activité agricole. La hausse de 
la Surface Agricole Utilisée (SAU) et le soutien 
aux exploitations témoignent d’une volonté de 
préserver l’activité agricole en lien avec les 
objectifs de l’axe 2 du PADD. En somme, le 
PLU de Castelnaudary propose un équilibre 
entre développement urbain, dynamisme 
économique et préservation écologique, 
orientant la commune vers un avenir inclusif et 

Pour les années à venir (2023-2030), la 
consommation «restante», pourrait être de 
72.87 ha sur 8 ans, soit 9.11 ha par an.

Bilan du PLU
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de 
Castelnaudary, approuvé le 24 janvier 2018, a 
ensuite fait l’objet, conformément aux articles 
L.153-27 et suivants du Code de l’urbanisme, 
d’une analyse six ans après son approbation, 
afin d’évaluer ses résultats au regard des 
objectifs fixés par les textes législatifs en 
matière d’aménagement, de logement, et de 
mobilité.
L’évaluation repose sur l’analyse d’une sélection 
d’indicateurs, définis dès l’élaboration du PLU.
Ce document a constitué le bilan synthétique 
des indicateurs retenus pour suivre la mise en 
œuvre du PLU. Le Conseil municipal a pris acte 
de ce bilan le 11 décembre 2024.
L’ensemble de ces éléments a permis de vérifier 
la cohérence du PLU avec les orientations du 
Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD).

Les indicateurs sélectionnés afin de réaliser 
le bilan du PLU de Castelnaudary ont été 
structurés autour de 6 dimensions :

Suivre les tendances démographiques 
et analyser la production de logements et 
s’assurer de la satisfaction des besoins 

1.
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durable.
Le PLU du Castelnaudary accompagne la 
dynamique territoriale sans réel frein.
Il conviendra de mener une réflexion avec les 
services de l’Etat sur un potentiel d’extension 
de 113,29 ha (maîtrise foncière, probabilité 
de mutabilité) et d’évaluer l’insertion de projet 
structurant comme l’extension de 50ha de la 
zone d’activités « Nicolas APPERT » (à intégrer 
à la liste principale des projets d’envergure 
régionale). 
En fonction de la position de la DDTM, 
concernant le foncier situé dans l’espace 
urbanisé de Castelnaudary, il pourrait être 
pertinent d’envisager une révision générale du 
PLU.»
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Source : INSEE

2.2 - Portrait du territoire

Evolution de la population

Castelnaudary est la 3ème ville du département de l’Aude après 
Carcassonne et Narbonne, en termes de population. La commune 
compte 12 212 habitants en 2022.

Globalement la population est croissante entre 1968 et 2022 sur la 
commune de Castelnaudary. Il est à noter des périodes de «seuils» au 
cours desquelles la population diminue légèrement avant de connaître 
une forte reprise sur la période suivante. Ces périodes peuvent 
notamment s’expliquer par :

Le développement des communes périphériques : En effet, ces 
communes disposaient de fonciers ouverts à l’urbanisation, permet-
tant aux primo-accédants et aux ménages de s’installer à des coûts 
moindres à proximité de Castelnaudary.
La dilatation de l’aire urbaine de Toulouse s’est reportée sur les can-
tons de Belpech et Fanjeaux et sur les communes périphériques de 
Castelnaudary.

Il est à noter que la croissance démographique observée sur la période 
1968 - 2022 repose essentiellement sur un solde migratoire positif, sauf 
la période 2011-2016, qui compense largement un solde naturel nul 
entre 1975 et 1990 puis négatif depuis lors.

Ainsi, entre 2018 et 2019, la croissance annuelle moyenne s’élève à 
+1,97% par an. Cela révèle une forte attractivité du territoire depuis 
l’entrée en vigueur du PLU, et marque une accélération de l’accueil de 
population sur la commune. Selon les dernières données INSEE, cette 
tendance se poursuit malgré une légère inflexion: soit +1.43%/an sur la 

•

-

-
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période 2016-2022.
A titre de comparaison, le PADD du PLU 
prévoyait l’accueil de 3 252 habitants entre 2012 
et 2030, soit une croissance annuelle moyenne 
de +1,37% par an. Cette projection est donc en 
cohérence avec les tendances observées.

Le bilan du PLU de Castelnaudary a mis en 
exergue : «Le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de Castelnaudary 
fixe un objectif démographique de 15 000 
habitants. Selon la tendance actuelle, avec une 
croissance moyenne de 246,5 habitants par an 
depuis 2015, la population pourrait atteindre 
environ 14 666 habitants en 2030, soit une 
augmentation de 3 697 habitants par rapport à 
2015. Cette progression suggère que l’objectif 
démographique de la commune sera quasiment 
atteint d’ici 2030.»

Castelnaudary est une des rares communes 
du département présentant une dynamique 
démographique positive (+1.43/an), comparable 
à la dynamique observée en Haute Garonne ou 
sur le littoral.

Structure de la population et des ména-
ges

Entre 2011 et 2022, le nombre de ménages a 
augmenté (+5.8%).  En parallèle, le nombre de 
personnes par ménage tend à diminuer, pas-
sant sous la barre des 2 personnes par mé-
nages en 2016 : 2 personnes par ménage en 
2016, puis 1,96 en 2022.

La population du territoire est globalement 
vieillissante, en témoigne l’indice de vieillisse-
ment qui s’établit à 113,1 en 2022 ([nombre de 
personnes de plus de 65 ans / nombre de per-
sonnes de moins de 20 ans] *100 ; si IV<100 : 
population rajeunissante ; si IV>100 : popula-
tion vieillissante). Soulignons que cette tendan-
ce s’accentue en témoigne l’augmentation de 
cette indice de vieillissement passant de 100.6 
en 2011 à 113.1 en 2022.

Il est toutefois nécessaire de préciser que les 
tranches d’âges intermédiaires, c’est à dire les 
15 à 29 ans, les 30 à 44 ans, et les 45 à 59 ans 
sont celles qui regroupent la plus grande part 
de la population communale en 2022 (respec-
tivement 22,3%, 16,1%, et 18,6%, soit un total 
de 57%).

Cette structure de la population semble indiquer 
que le territoire est principalement occupée par 
des familles d’actifs avec enfants, et compte un 

• grand nombre d’étudiants ou de jeunes actifs. 
Une offre diversifiée du parc de logements est 
donc indispensable.

Caractéristiques du parc de logements

Le parc de logements de la commune est en 
majorité constitué de résidences principales 
(89,1%).

En 2022, la commune de Castelnaudary comp-
tait 618 logements vacants d’après les données 
de l’INSEE, soit 18.5% de moins qu’en 2016. 
Ce phénomène souligne un réinvestissement 
conséquent du bâti existant. Ce résultat traduit 
la réussite de l’objectif 4 du PLU « Affirmer le 
renouvellement urbain du cœur historique » 
par la mise en œuvre d’une politique habitat 
volontariste (OPAH-RU / Permis de Louer).

En 2022, le parc de logements se compose 
de 56,6% de maisons et de 41,5% d’apparte-
ments.
Par ailleurs, le parc de logement est relative-
ment déséquilibrée en terme de tailles de lo-
gements et propose majoritairement des loge-
ments intermédiaires (3 à 4 pièces) soit 51,9% 
et des grands logements (5 pièces ou plus) soit 
28,4%. Les petits logements (1 à 2 pièces) sont 
minoritaire, soit 19,6%.
En moyenne, les résidences principales de la 
commune comptent 3,8 pièces en 2022. Dans 

•
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ter, en 2013 et en 2021 correspondant à des 
permis de construire groupés déposés dans la 
ZAC des Vallons du Griffoul.
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Castel-
naudary fixe un objectif de production de lo-
gements d’ici 2030, prévoyant la construction 
de 2 361 logements au total, dont 1 959 en 
construction neuve.
Ainsi, les objectifs du PLU sont supérieurs au 

le détail, les maisons comptent en moyenne 4,6 
pièces et les appartements en comptent 2,9.

Source : INSEE

Production de logements

En analysant les données de SITADEL, com-
plétées par le registre d’urbanisme commu-
nal, il apparaît qu’entre 2013 et le 9 décembre 
2024, 717 logements ont été produits dans la 
commune de Castelnaudary, dont 658 loge-
ments neufs et 59 logements crées à partir de 
l’existant. Deux pics de construction sont à no-

•
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nombre de logements construits entre 2018 et 
2024, ainsi qu’aux projections pour 2030. En 
effet, durant la période de 2018 à 2024, 534 
nouveaux logements ont été réalisés, dont 486 
logements neufs et 48 logements créés à par-
tir de l’existant. Si cette tendance se poursuit, 
on pourrait s’attendre à la création de 1068 
logements sur la période 2018-2030. Cela re-
présente un écart de 1293 logements entre les 
objectifs du PLU et les logements réellement 
construits sur le territoire communal.

Rappelons que dans son oblectif 1, le PADD 
prévoit «Favoriser l’émergence de projets d’en-
semble, gage de qualité et de diversité:

Un pôle de développement à l’Ouest en re-
lation avec la ville : l’éco-quartier des Val-
lons du Griffoul.
Ce quartier offrira une diversité et une mixité 
en matière d’habitat et de services.
L’aménagement du secteur de Narcissou 
situé à l’Est à proximité du Canal du Midi.
Ce projet présente un enjeu fort de com-
position urbaine : habitat à organiser en 
fonction d’éléments structurants paysagers, 
équipements publics à intégrer, proximité 
de la déviation qui permet de desservir la 
route de Pexiora, covisibilité directe avec le 
Canal du Midi qui impose la réalisation d’un 
projet urbain de qualité.»

•

•
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A ce jour, la densité moyenne des logements produits entre 2018 et ce jour s’élève à 21 logements par hectare, accusant ainsi un léger retard 
sur les objectifs fixés par le PADD. Toutefois, cette densité moyenne s’élève à 24,4 logements par hectare entre 2020 et 2022, signe de la 
volonté de densification de la production de logements sur la commune. Notons que 192 logements se concentrent sur la ZAC des Vallons de 
Griffoul pour une densité moyenne de 47 logements par hectare. Cette tendance devrait se poursuivre dans la mesure où des transactions 
immobilières récentes (compromis de vente en cours) ont confirmé le lancement de projets supplémentaires sur le secteur de la ZAC Les Val-
lons du Griffoul. 

Avancement de la ZAC Les Vallons du Griffoul :

Objectifs : 620 logements 
(Source : Avenant n°2 à la 
Convention Publique Aména-
gement - ZAC Griffoul, tenant
compte de la densité des quar-
tiers voisins)

La Convention Publique d’Amé-
nagement (avenant n°10) est 
établie jusqu’au 28 juillet 2030 
(durée initiale de 12 ans, à par-
tir de 2005).
En effet, malgré les ventes réali-
sées, plusieurs difficultés expli-
quent que la durée de la conven-
tion ait été prolongée depuis 
2022:

«contexte géopolitique trouble
augmentation du coût des ma-
tières premières,
augmentation des taux ban-
caires
difficulté pour les promoteurs 
de commercialiser leur pro-
gramme»

•
•

•

•

 

 

8. LES PROJETS URBAINS  
 : 

 la création du giratoire ZI En Tourre, 
  
  
 la nouvelle tranche de la ZAC Griffoul. 
  

 
 
 
5.1. LA Z.A.C DU VALLON DU GRIFFOUL 
 

à vocation résidentielle sur le site du Griffoul compris entre 

surface de 27,3 hectares accueillera 580 logements de 
différents types (individuel libre, groupé, mitoyen ou 
collectifs) en accession à la propriété et en location. Ce 
projet de quartier vient renforcer la partie Ouest de 

ville. la construction des 
logements se déclinera en 3 phases successives. La 

a ZAC, 
 000 m² proposant 19 terrains à bâtir, 

achevée en 2012. Après délibération du Conseil Municipal, 
-projet de la deuxième 

phase a été approuvé. Son lancement sera donc prévu 
courant 2017/2018. Ce programme  a 
débuté en 2008 et  avec la troisième phase en 
2019. 

 
  

Schéma de principe de la répartition des logements 
ZAC Vallon du Griffoul 

Source : Rapport de présentation du PLU en vigueur

La ZAC du Vallon du Griffoul

Programmation et échéancier
Initialement, la ZAC du Vallon du Griffoul pré-
voit la construction de 580 logements, dont une 
partie est en cours de réalisation. L’avenant n°2 
à la Convention Publique d’Aménagement re-
lative à la ZAC du Vallon du Griffoul a revu à 
la hausse le nombre de logements, désormais 
fixé à 620.
L’avenant n°10 de la Convention Publique 
d’Aménagement est établi jusqu’au 28 juillet 
2030 (durée initiale de 12 ans, à partir de 
2005).
En effet, malgré les ventes réalisées, plusieurs 
difficultés expliquent que la durée de la conven-
tion ait été prolongée depuis 2002 :

Contexte géopolitique trouble ;
Augmentation du coût des matières premiè-
res ;
Augmentation des taux bancaires ;
Difficulté pour les promoteurs de commer-
cialiser leur programmes.

Avancement de la ZAC Les Vallons du Grif-
foul  :
À ce jour, 12 hectares restent libres de toute 
construction (assiette initiale: 27.3ha).

Selon les données SITADEL (2025), 274 loge-
ments ont été autorisés jusqu’au 9 décembre 
2024, soit 44,2 % du total prévu. Ces logements 

•

•
•

•
•
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Etat des lieux des capacités restantes de la ZAC du Vallon du Griffoul

Étude de faisabilité ALOGEA (environ 2 ha)

se répartissent comme suit :
113 logements individuels ;
49 logements groupés ;
112 logements collectifs.

Parmi ces autorisations :
77 logements ont été délivrés en 2023 ;
5 logements ont été autorisés entre janvier 
2024 et le 9 décembre 2024.

Ainsi, le potentiel résiduel s’élève à 346 loge-
ments à construire, sur un objectif total de 620 
logements.

Pour information, un projet actuellement à l’étu-
de par ALOGEA prévoit la réalisation de 54 lo-
gements, dont :

27 maisons individuelles ;
27 logements collectifs.

•
•
•

•
•

•
•




